
Ce guide de 57 fiches-conseils est à destination des particuliers.
Il identifie les qualités d’implantation et de construction des édifices traditionnels de
l’Ain à travers les matériaux, les éléments constitutifs et les grandes typologies.
Au regard de ces caractères, des possibilités d’évolution du bâti ancien sont explorées
afin de mieux sauvegarder, réhabiliter ou reconvertir ce patrimoine fragile mais
identitaire de nos centres, bourgs, faubourgs et hameaux.

Ce livret a été réalisé par le Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement
de l’Ain aidé par l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine de l’Ain, le
service Patrimoine culturel du Département de l’Ain ainsi que la fédération Patrimoine
des Pays de l’Ain.

Le CAUE a «pour mission de développer l’information, la sensibilité et l’esprit de
participation du public dans le domaine de l’architecture, de l’urbanisme et de
l’environnement». (Article 7 de la loi de 1977 sur l’architecture. Il conseille les collectivités
et particuliers.)

Ce document est une mise à jour et un enrichissement des anciennes fiches-conseils du
CAUE de l’Ain.
Les conseils donnés ne sauraient engager une quelconque responsabilité technique ou
administrative et ne constituent en aucun cas un engagement contractuel. Le pouvoir de
décision appartient aux autorités compétentes.
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5.11 INTERVENIR SUR L’EXISTANT

MODIFIER OU CRÉER 
DES OUVERTURES 
 

Le changement d’usage d’un bâtiment peut nécessiter 
une réorganisation intérieure des espaces et par 

conséquent un besoin d’apport de lumière naturelle 
supplémentaire.
Pour la création des percements, il est important de 
raisonner suivant la composition extérieure et les 
capacités d’évolution de la façade.
Voir fiche 3.5 les façades

Cette attention permet d’identifier les modifications qui 
auront le moins d’impact sur la volumétrie générale, et 
aussi de maîtriser les coûts immédiats et futurs (alignement 
des percements, position judicieuse, évolutions possibles).
Par exemple, pour une ancienne ferme, le changement 
d’une porte charretière en verrière de type «atelier» permet 
de conserver l’identité du lieu.

Baie jumelée.

 

Porte charretière transformée 
en verrière d’atelier.

En rez-de-chaussée, l’abaissement des allèges* 
peut être une adaptation intéressante, par exemple 
en transformant une fenêtre en porte. Les apports de 
lumière et la relation au dehors sont  ainsi privilégiés.
Il est important de respecter une proportion de baie de 
dimension plus haute que large sur les édifices d’avant 
1950.
Voir fiche 3.6 les ouvertures

1 : Ancienne ferme en pisé à Miribel (01) et évolution possible.
2 : Modification d’une fenêtre en porte fenêtre à imposte.
3 : Exemple de création de baies sur une façade aveugle avant / après 
à Mesimy-sur-Saône (01).
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Panneau plein en 
soubassement.


